
1/4 

 

 
DEPARTEMENT 
Meurthe et Moselle 

 

ARRONDISSEMENT 
Nancy 
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Nombre de Conseillers 
 

en exercice 11 
de présents                     7 
de votants 10 
 

Convocation établie le 
6 juillet 2020 

Délibération affichée le 
21 juillet 2020 

Et transmise en Préfecture  
de Meurthe-et-Moselle 

21juillet 2020 

 
Commune de DOMMARTIN SOUS AMANCE 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 10 juillet 2020 

 
L’an deux mille vingt, les dix juillets, à vingt heures, le Conseil 
Municipal de la commune de DOMMARTIN SOUS AMANCE 
étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur 
Dominique MATHEY, Maire. 
 
Etaient présents : Guy FURDIN, Gilles JONCHERAY, 
Valérie LHUILLIER, Philippe PIERRAT, Guy RAVENEY, 
Fabrice WIEGERT. 
 
Était absent non excusé : David RICHARD.  
Étaient absents et excusés : Olivier KUBLER, Arnaud 
MELINE, Paulette CLEMENT. 
 
Paulette CLEMENT ayant donné pouvoir à Philippe 
PIERRAT, 

   Olivier KUBLER ayant donné pouvoir à. Dominique 
    MATHEY, 
    Arnaud MELINE ayant donné pouvoir à Guy FURDIN. 
 

 
  
Il a été procédé, conformément à l’article 29 du code 
d’administration communale, à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil. Philippe PIERRAT ayant obtenu la majorité 
des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 
 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

Au préalable, présentation d’une demande de construction d’un City Park par 
Dorothée HOSTE 
 

 

� Affectation du résultat 
� Vote Budget 2020 
� Subventions aux associations 
� Revalorisation indemnités adjoint 
� Convention CLARA 

 
� Questions et informations diverses 

 
 
 
 

• Présentation d’un projet de City Park 
Madame Dorothée HOSTE, habitante au Piroué, nous fait par d’un projet 
recueillant 60 signatures dont elle se fait porte parole. 
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Elle nous expose les arguments favorables à cette demande : 
 
- de nombreuses familles avec enfants arrivées à Dommartin-sous-Amance ces 
dernières années, 
- aucune structure actuelle pour occuper et faire jouer ces jeunes en toute 
sérénité et tranquillité, 
- structure accessible au plus grand nombre : enfant, jeunes ados, accompagnés 
souvent par parents et grands-parents, 
- emplacement privilégié en bordure de la voie verte (parcelle contiguë aux 
vestiaires du stade intercommunal), loin des habitants, parking existant et proche 
du terrain de football à la limite à la limite entre les communes de Dommartin-
sous-Amance et Agincourt, 
- projet présenté ce soir même au maire d’Agincourt qui y est favorable, 
- communes avoisinantes bénéficiant déjà de structures similaires : Bouxières-   
aux-Chênes, Laître-sous-Amance, 
- coût supporté à 50 % par les subventions attribuées aux communes rurales 
carencées au titre des équipements sportifs et à 30 % par le département, 
- reste à charge de 20 % qui pourrait être partagé entre les 2 communes, 
- projet pouvant être porté par une ou plusieurs communes, ou même une 
association. 
 
Madame HOSTE laisse un dossier à consulter à l’attention du conseil municipal. 
Suite à plusieurs questions des élus : superficie, âge des usagers, pérennité du 
projet, coût total, durée de construction… le maire propose une étude 
approfondie du dossier pour répondre aux questions de faisabilité. La réponse 
sera donnée, suite à cette étude, à la rentrée lors d’un prochain conseil municipal 
qui tiendra également compte des priorités des projets actuels et à venir de la 
commune.  
 

 
1 Affectation du résultat 

 
Monsieur Guy FURDIN, adjoint aux finances, informe le Conseil Municipal des 
résultats : 

 
     Considérant qu’il y a lieu de prévoir’ l’équilibre budgétaire  

                  Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2019 
                  Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses : 149 180,16 € 
Recettes :  171 350,21 € 
Report excédent exercice précédent : +45 599,62 € 
Excédent de fonctionnement de clôture : +67 769,67 € 
 

 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

� AFFECTE le résultat de la manière suivante : 
 
Report en fonctionnement recette au 002 : 67 769,67 € 
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2 Vote Budget 2020 
 
Au préalable, le Maire émet deux remarques : 
- La formalisation des projets est bien entamée avec les restes à réaliser de 2019, 

Année exceptionnelle (Covid 19) qui a bousculé les habitudes et obligé à des 
adaptations particulières. La secrétaire a dû se plier au télétravail et aux difficultés de 
mise en forme des documents. 

 
Le Maire propose le vote du budget 2020 comme suit : 
 

� en fonctionnement : par chapitre 
� en investissement : par chapitre. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

� ACCEPTE de voter le budget par chapitre pour les deux sections. 
 

 
3   Attribution des subventions aux associations 

 

 
Le montant des Subventions aux Associations se décompose comme suit : 
 

� Association sportive du Grand Couronné : 271 € conformément à la 
règle en vigueur (1€/habitant), 

� Foyer Rural : 1190 €, 
� Airpas : 50 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
� Approuve l’attribution des sommes fixées pour chaque association 

 
4  Revalorisation des indemnités Adjoints 
 
 
Depuis le 29 décembre 2019, les indemnités des maires et des adjoints des communes 
ont été revalorisées, 
Concernant les adjoints, il convient de délibérer. 
La revalorisation concernant la 1ère adjointe prend effet à compter du 1 janvier 2020  
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

� ACCEPTE la revalorisation de l’indemnité à compter du 1er janvier 
2020 

 
  5  Convention CLARA 
 
 
 De nombreux chats ont été signalés errant dans le secteur. La commune conventionnera 
avec l’association CLARA, basée dans le Tarn-et-Garonne à Casteljaloux qui se chargera de faire 
appliquer la convention avec CHENIL-SERVICE de Velaine-en-Haye, cette dernière étant 
rémunérée par la COMCOM et chargée de récupérer les animaux divaguant afin de les faire 
examiner par un vétérinaire. Si les animaux capturés ne sont pas gravement malades (euthanasie en 
ce cas), alors on appliquera les tarifs suivants : 
 
 

- FIVE 20€ 
- Castration 61 € 
- Ovariectomie 119.40 € 
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- Euthanasie 44 € 
- Déplacement 36 € 
 
Les animaux stérilisés seront alors relâchés sur leur lieu de capture. 
Le maire propose de signer la convention et un paiement à l’acte, sans frais de convention. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 7 voix pour et 3 abstentions 
 

� ACCEPTE la signature de convention CLARA 
 
 
 
Questions et informations diverses 

 
- Le trésorier payeur Monsieur LUSQUE s’en va au 1er septembre, 
- L’ouvrier communal titulaire en absence maladie-accident se fait opérer début août. Il 

est remplacé actuellement par un intérimaire. 
- Dépenses imprévues : maxi 7,5 % du budget. 
- En cas de nécessité d’acheter un véhicule communal (remplacement), cet achat serait 

imputé sur les dépenses imprévues, 
- Le mode de fonctionnement de l’éclairage public pose question (horaires, nouveau 

matériel…) et sera soumis à l’ordre d’un prochain conseil. 
- Plusieurs nouveaux dossiers/projets attendent les élus à la rentrée de septembre :   

PLUI, environnement, hiérarchisation des dossiers de travaux 2021 et au-delà.  
- Réunion de la Commission Environnement en septembre ou octobre, 
- Les trottoirs au Piroué ont été nettoyés avec soin par l’employé communal épaulé       

par l’adjoint Gilles Joncheray. Entretien du village la semaine à venir. Les riverains 
aussi ont la faculté de nettoyer le trottoir et le fil d’eau devant leur propriété, 

- Un rappel sur l’entretien des ruisseaux récemment curés dans le cadre de la 
renaturation des affluents de l’Amezule sera fait auprès des habitants concernés, à 
savoir des 2 côtés et notamment celui des champs. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
 
 

 
SIGNATURES 

 
Le Maire, 

Dominique MATHEY 
 
 
 
 

 
Paulette CLEMENT 

 

 
Guy FURDIN 

 
Gilles JONCHERAY 

 
Olivier KUBLER 

 
 
 
 
 

 
Arnaud MELINE 

 
Philippe PIERRAT 

 
Guy RAVENEY 

 
Valérie LHUILLIER 

 
 
 
 
 

 
David RICHARD 

 
Fabrice WIEGERT 

 

 


